
Du 1er avril au 15 novembre, il est interdit de fumer en forêt ou à proximité de celle-ci dans l’excution 
d’un travail ou au cours d’un déplacement, à moins que ce ne soit dans un bâtiment ou un véhicule fermé.

Toute personne qui contrevient à cette loi commet une infraction et est passible 
d’une amende de 1 000 à 5 000 $.

RÈGLEMENT SUR L A PROTECTION DES FORÊTS,  ARTICLE 244
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         sont causés par des
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DE FORÊT


